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Certes, ces charges ne sont point négligeables. Abstraction faite des dons en 
argent (plus de 12 millions et demi de francs suisses) et en nature (vêtements, 
etc., denrées alimentaires, mise à disposition de locaux et terrains, entretien de 
réfugiés chez des particuliers ou institutions diverses) fournis par la population 
suisse, les dépenses et avances effectuées jusqu’ici par les Autorités suisses en 
faveur des réfugiés et internés dépassent largement une centaine de millions. 
Elles augmentent journellement à un rythme accéléré. Chaque mois, ce sont de 
nouveaux millions qui s’ajoutent aux précédents. Pour peu que cette situation 
se prolonge et se développe encore, des facilités d ’ordre financier seront certai
nement nécessaires.

Pour procurer des vêtements chauds, du linge de corps et des couvertures à 
près de 63 000 réfugiés dont 30000 arrivés, dans l’espace de quelques semaines, 
dans un état de dénuement complet, il a fallu, non seulement puiser dans des 
stocks destinés à l’assistance de la population suisse, mais même dans ceux de 
l’Armée. Ce surcroît de population pèse en outre de plus en plus sur les appro
visionnements en vivres. Il serait indispensable de reconstituer des réserves qui 
s’avèrent fort limitées au début de la cinquième année du conflit mondial. Le 
Conseil Fédéral se plaît à penser que -  cas échéant -  les achats supplémentaires 
qu’il devrait faire dans ce but lui seront rendus possibles et que le Gouverne
ment de Sa Majesté examinera avec bienveillance les demandes d ’autorisation 
d ’acquérir et de transporter qu’il serait amené à présenter pour la remise en état 
des stocks tant dans le domaine des textiles que dans celui de l ’alimentation.
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CONSEIL F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 16 novembre 19431

1998. W irtschaftsverhandlungen mit Grossbritannien und den U .S.A .: 
Finanzabkommen mit Grossbritannien

Vertraulich Volkswirtschaftsdept. Bericht und Antrag vom 12. Nov. 1943

Das Volkswirtschaftsdepartement hat dem Bundesrat am 8. Juni 1943 einen 
A ntrag2 betreffend den Abschluss eines Zahlungsabkommens mit Grossbri
tannien unterbreitet und diesen Antrag am 17. Juni 1943 durch die Zustellung 
einer Reihe von Aktenstücken näher dokumentiert. Der Bundesrat hat die

1. Absents: von Kobelt et Steiger.
2. E 1001.1 V D / 1.9.-31.12.1943 et E 7110/1976/134/60.

Sur les relations financières avec la Grande-Bretagne en 1943, cf. aussi E 6100 (A) 2763, 
E 7001 (B) 1/254 et E 7110/1967/32/821/G rossbritannien/2.
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Angelegenheit in seiner Sitzung vom 15. Juni 19433 beraten, eine Beschluss
fassung jedoch bis zum Zeitpunkte verschoben, an dem sich eine «schweizeri
sche Handelsdelegation in nützlicher Weise neuerdings nach London begeben 
kann.» Dieser Zeitpunkt erscheint dem Volkswirtschaftsdepartement heute 
gekommen, und es hat dem Bundesrat am 10. November 1943 einen entspre
chenden Antrag gestellt4.

Die im Antrage vom 8. Juni 1943 für den Abschluss eines Finanz- oder Zah
lungsabkommens mit Grossbritannien in Abschnitt II angestellten Erwägun
gen sind durch die seitherige Entwicklung zum Teil noch unterstrichen worden. 
Dies gilt insbesondere für die allgemeine Entwicklung der schweizerisch-briti
schen Wirtschaftsbeziehungen, die einer Entspannung bedürfen. Die gegen
wärtige Lage macht die Erreichung vermehrter Zufuhren aus Übersee nicht 
leicht. Ein schweizerisches Entgegenkommen auf dem Finanzgebiete könnte 
hier hülfreich sein, während andererseits Bund und Nationalbank in grösseren 
Bezugsmöglichkeiten aus Amerika eine vermehrte Verwendung blockierter 
Gelder (Pfund und Dollars) und damit eine Entlastung ihrer Devisenlage zu 
erwarten hätten. Eine günstige Auswirkung der Abkommensbereinigung auf 
die allgemeinen schweizerisch/britischen Beziehungen ist umso eher anzuneh
men, als die britische Gesandtschaft in Bern in der Zwischenzeit das lebhafte 
Interesse der Treasury am Zustandekommen der Vereinbarung erneut bekun
det hat.

Ein paralleles Interesse besteht auch bei der Schweizerischen Nationalbank 
und bei jenen Dienstzweigen des Eidg. Politischen Departementes, die an der 
glatten Abwicklung grosser Zahlungen in Schweizerfranken, sei es im Aufträge 
der britischen Regierung, sei es mit deren Zustimmung im Aufträge einer ande
ren, zur Zeit in Grossbritannien domizilierten dritten Regierung, interessiert 
sind. Die seit Jahresbeginn von der Schweizerischen Nationalbank teils auf 
eigene Rechnung, teils auf Rechnung des Bundes ausgeführten englischen 
Zahlungsaufträge belaufen sich bis heute auf 150 Millionen Franken (davon 
50 Millionen auf Rechnung des Bundes). Die Schweiz erfüllt somit faktisch das 
Abkommen, ohne dass sie die in ihm enthaltenen Sicherungen (Kurssicherung 
und Zusage der Goldfreigabe 6 Monate nach W affenstillstand) besitzen würde. 
Der schweizerische Wunsch, in den Genuss dieser Sicherung für eine bereits be
stehende Bevorschussungspraxis zu gelangen, hat sich seit dem letzten Antrage 
des Volkswirtschaftsdepartementes noch verstärkt. Es muss beim Abschluss 
des Abkommens versucht werden, die seit dem 1. Januar 1943 ausgeführten 
britischen Zahlungsaufträge (total 150 Millionen Franken) dem Abkommen zu 
unterstellen, d.h. diesem letzteren rückwirkende Kraft zu verleihen.

In ähnlicher Weise hat die seitherige Entwicklung das schweizerische Inte
resse an einer Regelung der Frage des «Feindanteil» (enemy content) verstärkt. 
Die Frage steht auf der am 30. September 1943 von den Regierungen Grossbri
tanniens und der U.S.A. übermittelten Traktandenliste und ist damit erneut

3. E 7001 (B) 1/254 et P V C F N ° 1105 du 21 juin  1943, E 1004.1 1/434.
4. A u  sujet des relations financières avec la Grande-Bretagne, cf. la notice reproduite en annexe 
au présent docum ent.
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aufgeworfen5. Inzwischen hat die chemische Industrie für die das Problem 
besonders heikel ist, in dieser Sache eine von Aufschlüssen an die britischen 
Behörden erteilen müssen. Es herrscht in dieser Industrie eine nicht unbegrün
dete Beunruhigung, und es wäre sicher zu begrüssen, wenn im Zusammenhang 
mit dem Abschluss des in allen Einzelheiten vorbereiteten Zahlungsabkom
mens eine Fortführung der bisherigen alliierten Praxis hinsichtlich des «Feind
anteils» erreicht werden könnte.

Da die Schweiz seit Jahresbeginn ihre Abkommensverpflichtungen prak
tisch erfüllt und eine plötzliche Unterbrechung der bisher ausgeführten Zah
lungen aus allgemeinen Erwägungen kaum in Betracht kommen kann, scheint 
der Zeitpunkt für den Abschluss des im Jahre 1942 in eingehenden Verhand
lungen vorbereiteten Finanzabkommens heute gekommen zu sein.

Es wird daher antragsgemäss

beschlossen :

Der nach London zu entsendende schweizerische Delegierte ist ermächtigt, 
den dem Antrag des Volkswirtschaftsdepartementes vom 8. Juni 1943 beigege
benen Entwurf zu einem schweizerisch/britischen Zahlungsabkommen im 
Namen des Bundes sowie der Schweizerischen Nationalbanlk als Durchfüh
rungsorgan zu unterzeichnen. Dabei sind die im genannten Antrag unter IV. 
aufgeführten beiden schweizerischen Vorbehalte in geeigneter Weise anzu
bringen.

Ferner soll als Ergebnis der Beratung, aber in das Abkommen noch eine 
Sicherheitsklausel eingefügt werden, wonach die Schweiz eine neue Überprü
fung der Lage verlangen könnte, sofern sich herausstellen sollte, dass die der 
Nationalbank auferlegten Verpflichtungen zu schwer wären.

A N N E X E
E 2001 (E) 2/627

Compte-rendu d ’une conférence sur les relations financières anglo-suisses6

No  LK Berne, 1er septembre 1943

P R O P O S I T I O N  DE LA B A N Q U E  D ’A N G L E T E R R E  C O N C E R N A N T  
LE T R A N S F E R T  DU P R O D U I T  DE TITRES VE NU S À É C H É A N C E

OU SORTIS A U  TIRAGE

M. Weber résume la situation qui résulte de l ’envoi du télégramme de notre Légation du 
26 août7 contenant une proposition de la Banque d’Angleterre tendant à un adoucissement des

5. Cf. N° 37.
6. Cette conférence a lieu le 30 août dans les locaux de la Banque nationale à Zurich. Y  partici
pent: deux Directeurs généraux de la Banque nationale, E. Weber et A . Hirs, le Délégué du 
Conseil fédéral aux Accords commerciaux, P. Keller et deux représentants du Département 
politique, R. Kohli et E. Junod (qui a rédigé ce résumé de la séance).
7. Non reproduit.
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mesures du Contrôle des Changes britannique. Les autorités britanniques désirent consentir désor
mais au transfert des titres de propriété suisse, payables à Londres, qui arrivent à échéance ou sor
tent à un tirage au sort. La Banque d ’Angleterre désire savoir si elle peut admettre la Suisse au 
bénéfice de ces nouvelles dispositions et demande dès lors si la Banque Nationale peut lui remettre 
des francs suisses contre de l’or à Ottawa pour pouvoir opérer ces transferts. M. Weber estime qu’il 
ne serait pas de bonne politique de refuser purement et simplement la proposition anglaise. Il con
vient donc de trouver un compromis qui tienne compte de la situation monétaire de la Suisse et des 
desiderata anglais.

M. Hirs relève que la Banque Nationale comme telle ne peut qu’être défavorable à la proposi
tion anglaise. Il rappelle qu’elle a déjà mis en question le paiement des revenus de titres cotés dans 
l’Empire britannique et estime que le moment est venu pour reprendre la discussion de tout le pro
blème avec les Anglais.

M. Weber constate que deux questions se posent:
La première consiste dans la réponse à donner à la proposition de la Banque d’Angleterre, la 

seconde dans l’éventuelle discussion par la Délégation -  une fois qu’elle sera repartie pour Lon
dres -  de la suspension du paiement en Suisse des revenus de titres cotés dans l’Empire.

M. Kohli rappelle l’importance de nos investissements de capitaux à l’étranger et relève qu’il est 
extrêmement souhaitable de conserver des fonds dans les pays tiers. D’autre part, la réponse que 
la Banque Nationale fera à l’Institut anglais ne manquera pas d ’avoir des répercussions sur la 
reprise des négociations économiques de Londres. Il constate qu’alors en 1940 la politique de la 
Banque Nationale tendait à avoir le plus d ’argent possible à l’étranger, actuellement, pour des rai
sons faciles à comprendre, elle désire réduire ses immobilisations hors de Suisse. C’est pénétrés de 
ce complexe de problèmes qu’il faut examiner la proposition britannique. Il rappelle qu’en ce qui 
concerne les discussions avec les Etats-Unis, les banques ont insisté sur l’obtention d ’une assurance 
de la part du Gouvernement américain que l’or bloqué pour le compte de la Suisse aux Etats-Unis 
soit libéré 6 mois après l’armistice. Or, nous savons, par les négociations relatives à l’Agreement, 
que les Britanniques sont prêts à nous donner cette assurance en ce qui concerne l’or qu’ils nous 
remettent. Dès lors, on peut se demander si la solution ne consisterait pas à accepter la proposition 
anglaise de nous payer en or la contre-valeur des capitaux dont elle désire autoriser le transfert 
étant entendu, toutefois, que le paiement en Suisse de ces capitaux n’aurait pas lieu mais que les 
banques seraient créditées en livres des montants revenant à leurs clients, livres qui seraient gagées 
par l’or de la Banque Nationale. Garanties de toucher après la guerre la valeur or de ces capitaux, 
les banques seraient peut-être disposées à en avancer elles-mêmes la contre-valeur à leurs clients. 
M. Kohli fait ensuite allusion à la conversation que M. Girardet a eue avec M. Bolton, Directeur 
de la Banque d’Angleterre, au cours de laquelle ce dernier a laissé entendre que l’Institut anglais 
serait peut-être prêt à permettre à la Banque Nationale de disposer plus librement de l’or déposé 
pour elle à Ottawa. Cette proposition, après celle de M. MacKillop -  récemment faite à M. Kohli 
au cours d’un entretien -  laisse supposer que les Anglais sont peut-être prêts à modifier leur poli
tique de l’or vis-à-vis de nous.

M. Kohli estime dès lors que l’on devra répondre comme suit à la Banque d’Angleterre:
a) La Banque Nationale est prête à reprendre à Ottawa l’or que la Banque d’Angleterre lui 

offrira en vue du transfert des capitaux que cette dernière entend autoriser. Pour des raisons tech
niques, elle ne peut, toutefois, en verser le contre-valeur en francs suisses en Suisse et passera un 
arrangement interne avec les banques pour que celles-ci créditent les montants revenant à leurs 
clients en livres qui seraient gagées sur l’or que la Banque Nationale recevra de l’Institut anglais.

b) En revanche, la Banque Nationale est prête à payer en Suisse la contre-valeur en francs 
suisses de l’or que la Banque d ’Angleterre semble vouloir être disposée à libérer en sa faveur (il con
viendra, dans la réponse, de se référer fermement aux déclarations de M. MacKillop et de 
M. Bolton). Par libération d ’or, la Banque Nationale entend que l’or lui soit remis en Suisse, voire 
même à Lisbonne.

M. Kohli termine en proposant que l’on fixe, d’un commun accord avec la Banque d ’Angle
terre, un plafond annuel jusqu’auquel cette dernière consentirait à libérer l’or de la Banque 
Nationale.
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M. Keller relève l’intérêt de la conversation Girardet-Bolton qui, tous deux, ont assisté à 
l’époque aux négociations concernant l’Agreement et ont pu se persuader de la politique intransi
geante des Anglais, en ce qui concerne l’envoi d ’or en Suisse ou au Portugal. Si tous deux parlent 
maintenant d ’une éventuelle libération de l’or de la Banque Nationale, il faut croire qu’il y a là une 
évolution de la politique monétaire britannique qu ’il s’agit d ’exploiter au maximum.

M. Hirs est très sceptique quant à la déclaration de M. Bolton. S’il est vrai que la Banque 
d ’Angleterre est prête à libérer l’or de la Banque Nationale, il faut que cela se fasse dans le cadre 
de PAgreement et non pas à propos de transferts de capitaux, lesquels ont de tous temps été exclus 
des arrangements avec le Gouvernement britannique.

M. Hirs est d ’avis qu ’il faut, avant de répondre, demander au Département des Finances ce 
qu’il pense de cette proposition.

M . Kohli estime que la Confédération ne doit être interrogée que si la Grande-Bretagne refuse 
de donner suite à la double réponse de la Banque nationale consignée ci-dessus, soit a et b. A ce 
moment-là, il conviendra de voir s’il faut que la Confédération reprenne, à son compte, l’or que 
la Banque d ’Angleterre veut lui offrir en vue des transferts de capitaux que cette dernière entend 
autoriser.

M. Keller: Pour les conditions de reprise de l’or offert par la Banque d ’Angleterre, il conviendra 
de se référer à ce qui a été convenu dans le projet d ’Agreement.

M . Kohli parle ensuite du malentendu intervenu entre la Suisse et la Grande-Bretagne au sujet 
de la mise en vigueur de l’Agreement. Il rappelle les déclarations de M. MacKillop selon lesquelles 
l’Angleterre considérerait que les dispositions du projet d ’accord financier anglo-suisse régissent à 
l’heure qu ’il est les rapports entre les deux instituts d ’émission.

M . Keller: Si tel est le cas, il conviendrait d ’amener les Anglais à imputer sur les fonds qui 
seraient mis à leur disposition en vertu de l’Agreement les sommes que la Banque d ’Angleterre a 
déjà reçues depuis le début de l’année.

Rem arque: Si l’on veut se rallier à l’idée de M. Keller, il conviendrait d ’avertir au plus vite les 
Anglais qu’ils ont déjà reçu, depuis le début de l’année, près de 100 millions de francs suisses alors 
que le plafond annuel prévu à l’Agreement est de 130 millions seulement. Cela inciterait peut-être 
la Banque d ’Angleterre à faire preuve de plus de réserve dans ses demandes de francs suisses8.

8. Dans une lettre adressée à la Direction générale de la Banque nationale le 27 septembre 1943, 
le Département politique écrit notam m ent :

Nous avons pris note que vous n ’aviez pas l’intention de poursuivre la discussion avec l’Insti
tut anglais pour des raisons de politique monétaire sur lesquelles vous n ’entendez pas transiger. 
Nous ne croyons pas, pour notre part, qu’il faille en rester là. La communication anglaise nous 
paraît en effet appeler une duplique, en tant qu ’elle est fondée sur la conception erronée que 
l’existence en Suisse de comptes bloqués au nom de créanciers financiers suisses aurait une 
influence déprédatrice sur le cours de la livre sterling dans notre pays. Les autorités britanni
ques semblent apparemment croire -  c’est du moins la seule explication plausible de leur argu
mentation -  que les droits sur ces comptes seraient négociables. Cette impression, qui ne corres
pond nullement à l’idée de votre contre-proposition, mérite d ’être dissipée sans délai: Il ne 
faudrait pas que ce malentendu fût de nature à compromettre la poursuite des efforts dans les
quels la Suisse se doit de persister afin d ’amener les autorités britanniques à adopter une politi
que plus libérale à l’égard de l’or qu’elles remettent à la Suisse en contre-valeur des sommes dont 
elles ont besoin dans notre pays.

C ’est pourquoi nous sommes d ’avis qu’il convient de remettre les choses au point à Londres, 
tout en profitant de cette occasion pour revenir à la charge en ce qui concerne une plus libre 
disposition des réserves de métal jaune amassées à Ottawa pour votre compte et celui de la 
Confédération (E 2001 (E) 2/627).

A la suite de cette demande, la Banque nationale s ’efforce, par un télégramme du 6 octobre 
(E 2001 (E) 2/629) de dissiper l ’opinion de la Banque d ’Angleterre. Dans une lettre du 
27 octobre (E 2001 (E) 2/629), C.F. Bolton maintient le po in t de vue de la Banque d ’Angleterre
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et relève en particulier que l ’arrangement envisagé p a r  l ’institut suisse d ’émission irait à ren con 
tre de la pratique britannique, selon laquelle toutes les opérations po rta n t sur l ’or son t traitées 
entre les banques centrales, à l ’exclusion des personnes privées.

Cette question se p o se  toujours en autom ne 1943: dans une notice du D épartem ent politique  
rédigée sur les indications de R. Kohli, il est précisé q u ’au cours d’une séance tenue le 
10 novembre dans laquelle était discutée la proposition au Conseil fédéral relative à l ’accord 
financier anglo-suisse, la Direction générale de la Banque Nationale Suisse a formulé l’avis 
qu’elle ne pourrait peut-être plus assumer à l ’avenir la charge des transferts financiers.

Cela étant, M. Kohli a exprimé le vœu qu’avant de donner effet à la clause insérée dans le 
texte de l’accord selon laquelle la Banque Nationale se réservait de suspendre le service en Suisse 
des revenus financiers provenant du Bloc sterling, le Département Politique soit pressenti et 
puisse faire valoir les considérations qui, à son avis, ne justifieraient pas un recours à cette 
mesure (E 2001 (E) 2/627).

40
E 2300 Paris/96

Le Ministre de Suisse à Vichy, W. Stucki, 
au Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz1

Â P N r . 21 Vichy, 17. November 1943

Über die letzten Ereignisse, die sich hier abgespielt haben und über die ich 
bereits kurz berichtete2, möchte ich Ihnen zusammenhängend folgendes mit- 
teilen :

Die im ganzen Lande stark gestiegene innere Spannung, die sich immer mehr 
in täglichen Attentaten, Sabotageakten und Verbrechen aller Art äusserte und 
äussert, hat den Staatschef schon seit längerer Zeit mit grosser Sorge erfüllt. 
Gewiss zutreffend ist ihm von vielen Seiten gesagt worden, Frankreich würde, 
falls er, der Marschall, verschwinden sollte, unweigerlich in Anarchie und 
Chaos stürzen, da weder der jetzige Regierungschef noch das Ministerium als 
ganzes in einem solchen Falle fähig wären, die Ordnung auch nur einiger- 
massen aufrecht zu erhalten. Dazu kommt, dass sich immer mehr zeigt, wie 
stark das ganze französische Volk immer noch republikanisch denkt und wie 
sehr ihm die neue autoritäre Ordnung fremd, ja  verhasst ist. Dass die soge
nannte «révolution nationale» gründlich gescheitert ist, kann wirklich nie
mandem verborgen bleiben.

Aus diesen Gedankengängen heraus hat sich der Staatschef langsam zum 
Entschluss durchgerungen, für den Fall seines Ablebens eine andere rechtliche 
Ordnung vorzusehen, als dies bisher der Fall war, eine Ordnung der man jeden
falls nicht den Vorwurf der Illegalität machen könnte. Er hat über diese wich
tige Frage verschiedene Persönlichkeiten zu Rate gezogen, insbesondere seinen

1. Pilet-G olaz a mis ce rapport en circulation parm i ses collaborateurs le 19 septem bre 1943.
2. L e 15 novem bre à 21h30, W. Stucki avait adressé un télégramme au D épartem ent politique  
(non reproduit). Ce docum ent a été lu p a r Pilet-G olaz au Conseil fédéra l lors de sa séance du 
19 novembre.
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